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Intervention FO: 

 

Pour que les Services de la Collectivité fonctionnent correctement, ils doivent être livrés 

régulièrement. 

Une des livraisons des plus importantes est celle de produits et d’équipements 
consommables. Elles sont effectuées par le magasin du CTC, mais pour que le magasin 

puisse effectuer ses missions, il lui faut des mains ! 

Ce service est en souffrance depuis plusieurs mois : 

En 2015 ce service comptait 12 agents : 7 magasiniers dont 1 apprenti + 2 encadrants + 3 

approvisionneurs. 

2013 à 2024 :11 agents : 6 magasiniers + 2 encadrants + 3 approvisionneurs. 

2026 - 6 agents : 2 magasiniers +2 encadrants + 2 approvisionneurs. 

Même s’il est dans les tuyaux une augmentation d’agents en juin, rien n’est acté. 

Vous pouvez donc constater que la situation est dégradée à ce jour. 

Cela a un effet catastrophique pour le service éducation, accueil périscolaire. 

Les agents de se service sont à court de matériel ce qui va poser un problème pour 

effectuer le ménage. Pas de gants, pas de ménage. 

 

 

Réponse de la Collectivité : A ce jour, l’arrivée prochaine d’un agent est prévue, ainsi 
qu’un deuxième dans les mois à venir et d’un approvisionneur à la suite. 
En attendant la Collectivité lance un appel à la solidarité entre Services. 
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1) Validation du procès verbal de la F3SCT du Vendredi 27 
Février 2026 

 
FO vote POUR 
 

2) Validation du procès verbal de la F3SCT du Jeudi 7 Mai 2026 
 

 FO vote POUR 
 

3) UTILISATION DES CREDITS F3SCT  

 
La F3SCT possède un budget d’investissement annuel réparti comme suit : 
Grand Poitiers : 35 000 € 

Poitiers : 25 000 € 

Elle possède également un budget de fonctionnement annuel réparti comme suit : 

Grand Poitiers : 6000 € 

Poitiers : 4000 € 

Afin de recenser les demandes de financement, la Direction achat et moyen généraux, 

conjointement avec le pôle dialogue social, a apposé les critères de validation des demandes 

de financement présents dans le protocole de fonctionnement de la F3SCT. Pour rappel, ces 

crédits concernent : 

- L’achat ponctuel de matériel nouveau et non prévu visant à une amélioration des 

conditions de travail des agents. 

- Le financement de travaux entrant dans des campagnes d’amélioration des conditions 

de travail. 

Il est également rappelé que ce budget n’a pas pour objectif de remplacer ou de mettre en 

conformité des équipements qui seraient normalement du ressort de la direction (ex. : 

remplacement d’un matériel défectueux). 

Intervention FO : 

Nous sommes d’accord sur l’ensemble des propositions  concernant l’utilisation du 

budget Ville Grand Poitiers CCAS.  Dans le cadre de ce financement nous souhaiterions 

intégrer deux demandes supplémentaires  pour un vote effectif aujourd’hui par les 
organisations syndicales. Une climatisation pour l’annexe de la mairie de Bellejouanne, 

demande déjà faite l’année dernière, ce qui pourra peut être évité une fermeture. Une 

autre climatisation pour l’accueil du Lagon du Bois de Saint Pierre.  

 

Réponse de la Collectivité : En ce qui concerne la climatisation pour la Mairie 

annexe de Bellejouanne c’est en cours et pour le Lagon la demande sera 
proposée à la prochaine Commission Permanente du 29 Mai 2026. 

 

FO vote POUR 
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4) Démarche de prévention et de gestion des périodes de chaleurs-
canicule 

 

 

 

 
 

 

Intervention FO : 

Aujourd’hui, pour Force Ouvrière la procédure qui nous est présentée pose réellement 

un cadre solide. Les encadrants identifient les situations à risque, évaluent l’exposition à 
la chaleur et définissent des mesures de prévention dans le DUERP. En revanche, il nous 

manque deux éléments essentiels : Le premier élément c’est un pilotage structuré de 

l’ensemble du dispositif. 

Sans pilotage, on a : 

• Une application qui va être variable selon les services, 

• Peu de visibilité globale, 

• Un risque de fragilité juridique pour la collectivité, car il ne faut pas l’oublier 
l’employeur reste responsable de la qualité du DUERP et de l’effectivité des 
mesures mises en place. 
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Pour nous, l’aboutissement logique du DUERP, ce n’est pas seulement qu’il soit rempli 
correctement, c’est qu’il soit piloté, suivi et exploité. 

Et ce pilotage doit naturellement relever du Service prévention. 

Concrètement, cela pourrait se décliner ainsi : 

• Les encadrants : évaluent les risques et mettent en œuvre les mesures 

• Le Service prévention :  

o Centralise les DUERP 

o Vérifie la cohérence des évaluations 

o Suit la mise en œuvre des actions 

o Donne une vision globale à la collectivité 

• La direction elle valide les orientations et les mesures impactantes. 

 On passerait ainsi  d’une logique « déclarative » à une logique qui serait pilotée et 
maîtrisée. 

1. Le second élément Concerne la médecine du travail, même s’il ne nous semble 
pas judicieux de l’intégrer dans un rôle de validation car ce n’est ni sa mission, ni 
son niveau d’intervention et de plus, cela risquerait de ralentir le dispositif et de 
déresponsabiliser les encadrants. 

En revanche, la valeur ajoutée de la médecine du travail est essentielle, mais doit 

être ciblée sur : 

• L’accompagnement des agents vulnérables 

• L’appui sur les situations complexes 

• Le conseil technique à la demande 

Pour conclure, pour Force Ouvrière, le bon niveau de pilotage, c’est le service 
prévention, avec un appui médical ciblé, mais pas un contrôle médical systématique. 

Encore une fois, l’enjeu n’est pas de rajouter des acteurs, mais de structurer le système 
pour qu’il soit réellement efficace. 

Aujourd’hui, on a un document. Demain, on doit avoir un véritable outil de pilotage. Un 

DUERP non piloté, reste un document / un DUERP piloté, c’est un véritable outil de 
prévention.  

Concernant les ilots de fraicheurs prévues dans le Plan Canicule existent effectivement, 
malgré cela pourrions-nous avoir une liste réactualisée de ces ilots de fraicheur. 
Toutes ces démarches sont effectivement bien pensées, par contre une démarche de 
prévention et de gestion des périodes de froid peut-elle être enclenchée. 
 

Réponse de la Collectivité : Sachez qu’une cartographie des points d’eau et des îlots de 
fraîcheurs est en cours et sera destinée aux agents et aux usagers. 
La DRH préfère finaliser la procédure Canicule avant de commencer à traiter une 
procédure Grand froid. 
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Pour ce manque de pilotage FO s’abstient 

 

5) Gestion des trousses de secours (agents) 
 

 

 

 
 

Intervention FO : 
Nous souhaitons au titre de FO que les acteurs vérifiant les trousses de secours ne soient 
pas désignés mais volontaire pour effectuer cette mission.  
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Réponse de la Collectivité :L’appel au volontariat sera de mise pour effectuer cette 
mission et dans le cas d’un manque de volontaires, des personnes seront désignées. 
 

6)Bilan d’activité Service Prévention Santé Social 
 

 
 

 

 Intervention FO : 
À travers l’ensemble des documents qui nous ont été présentés aujourd’hui, et 
notamment le bilan d’activité du service Prévention Santé Social 2025, nous constatons 
une évolution très positive. 
Le service est clairement monté en maturité, avec : 

• Une meilleure structuration des démarches, des outils qui se développent et une 

activité soutenue sur le terrain. 

Les chiffres illustrent d’ailleurs cet engagement, avec : 
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• Plus de 1 200 consultations en médecine de prévention, des dizaines d’études de 
poste et de visites de site, et de nombreuses actions de sensibilisation.  

Ce sont des éléments très positifs que nous tenons à souligner. 
En revanche, ce même bilan met aussi en évidence des points de vigilance très 
importants : 

• Avec des difficultés dans le suivi des préconisations médicales, avec des 

problèmes de coordination et de traçabilité et un besoin de renforcer l’analyse 
des données de santé au travail. 

Finalement, ces constats viennent rejoindre ce que nous avons observé sur l’ensemble 
des dispositifs : DUERP, plan canicule, trousses de secours, plan d’actions… 
Le point commun, c’est qu’aujourd’hui les actions existent, les outils existent, les acteurs 
sont mobilisés, mais le pilotage global reste encore à structurer. 
Cela suppose : une meilleure centralisation des informations, un suivi effectif des actions 
engagées, une clarification des responsabilités, et un rôle renforcé du service prévention 
dans le pilotage global. 
Si aujourd’hui, la collectivité dispose de dispositifs solides et en croissance. Demain, 
l’enjeu sera bien évidemment de faire de ces atouts un véritable système de pilotage de la 
prévention, au service de la sécurité des agents. 
 Encore une fois nous pensons que l’objectif n’est pas forcément de toujours faire plus, 
mais de faire mieux et surtout de mieux suivre ce qui est déjà engagé. 
 
 

Droit d’Alerte Service Patrimoine Bâti : 
 
La collectivité souligne que le Syndicat FO avait déjà alerté la DRH avant la réception 
du Droit d’alerte par un autre Syndicat. 
 

 


